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« PwC » s’entend de PricewaterhouseCoopers LLP/s.r.l./s.e.n.c.r.l., une société à responsabilité limitée de l’Ontario.

Le 31 mars 2016

Rapport de l’auditeur indépendant

Aux membres de la

Légion royale canadienne - Direction nationale

Nous avons effectué l’audit des états financiers ci-joints de Légion royale canadienne - Direction nationale,

qui comprennent l’état de la situation financière au 31 décembre 2015 et l’état de l’évolution des soldes de

fonds, l’état des résultats - Fonds d’administration générale, l’état des résultats - Fonds grevés

d’affectations d’origine externe et l’état des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les

notes annexes constituées d’un résumé des principales méthodes comptables et d’autres informations

explicatives.

Responsabilité de la direction pour les états financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers

conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du

contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers

exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Responsabilité de l’auditeur

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers, sur la base de notre audit.

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’audit généralement reconnues du Canada. Ces normes

requièrent que nous nous conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions

l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas d’anomalies

significatives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant

les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des procédures relève du

jugement de l’auditeur, et notamment de son évaluation des risques que les états financiers comportent

des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans l’évaluation de ces

risques, l’auditeur prend en considération le contrôle interne de l’entité portant sur la préparation et la

présentation fidèle des états financiers afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux

circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de l’entité. Un

audit comporte également l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la

présentation d’ensemble des états financiers.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour

fonder notre opinion d’audit.
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Opinion

À notre avis, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la

situation financière de Légion royale canadienne - Direction nationale au 31 décembre 2015, ainsi que des

résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux

normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Comptales professionnels agréés, experts-comptables autorisés
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Légion royale canadienne - Direction nationale
État de la situation financière
31 décembre 2015

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers.

Au nom du conseil de direction de la Direction nationale,

________________________________, président ________________________________, trésorier

2015
$

2014
$

Actif

Actif à court terme
Trésorerie et équivalents de trésorerie 5 083 959 7 687 615
Créances clients (note 3) 2 287 889 1 940 876
Stocks

Marchandises en général 1 433 353 1 351 244
Matériel publicitaire lié au coquelicot 145 127 133 152

Frais payés d’avance 186 479 157 275
Abonnements payés d’avance 1 334 637 768 259

10 471 444 12 038 421

Placements négociables (note 4) 25 187 186 21 383 560
Immobilisations (note 5) 5 535 326 5 708 504
Actif du régime de retraite (note 6) 2 069 700 2 131 200

43 263 656 41 261 685

Passif

Passif à court terme
Dettes fournisseurs et charges à payer (note 7) 1 270 347 835 381
Cotisation par personne reçue d’avance 2 733 173 1 560 399
Montant à payer à Publications Canvet Ltée (note 8) 15 098 104 719

4 018 618 2 500 499

Obligation au titre des prestations de retraite (note 6) 493 100 445 900

4 511 718 2 946 399

Solde des fonds

Fonds d’administration générale
Fonds non affectés 5 310 452 4 569 351
Fonds investis dans des immobilisations (note 5) 5 535 326 5 706 619
Autres fonds grevés d’affectations d’origine interne (note 9) 4 871 391 4 634 891

Fonds du régime de retraite (note 6) 2 069 700 2 131 200
Fonds de placement 9 295 169 9 791 317
Fonds grevés d’affectations d’origine externe 11 669 900 11 481 908

38 751 938 38 315 286

43 263 656 41 261 685
Engagements et éventualités (note 10)
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Légion royale canadienne - Direction nationale
État de l’évolution des soldes de fonds
Pour l’exercice clos le 31 décembre 2015

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers.

Solde
au début

de l’exercice
$

Produits
(charges)

de l’exercice,
montant net

$

Réévaluations
et autres
éléments

$

Virements
de (à)

$

Solde
à la fin de
l’exercice

$

Fonds d’administration
générale

Fonds non affectés 4 569 351 523 130 3 300 214 671 5 310 452
Fonds investis en

immobilisations (note 5) 5 706 619 (204 302) - 33 009 5 535 326
Autres fonds grevés

d’affectations d’origine
interne (note 9) 4 634 891 - - 236 500 4 871 391

14 910 861 318 828 3 300 484 180 15 717 169

Fonds du régime de
retraite (note 6) 2 131 200 (223 927) (170 700) 333 127 2 069 700

Fonds de placement
(note 4) 9 791 317 (399 864) - (96 284) 9 295 169

26 833 378 (304 963) (167 400) 721 023 27 082 038

Fonds grevés
d’affectations
d’origine externe

Fonds de fiducie du coquelicot 9 008 970 601 975 - (721 023) 8 889 922
Fondation du centenaire 1 921 481 (3 403) - - 1 918 078
Fonds de la LAACB 461 731 310 116 - - 771 847
Fonds de bienfaisance 89 726 327 - - 90 053

Total des fonds grevés
d’affectations
d’origine externe 11 481 908 909 015 - (721 023) 11 669 900

38 315 286 604 052 (167 400) - 38 751 938
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Légion royale canadienne - Direction nationale
État des résultats - Fonds d’administration générale
Pour l’exercice clos le 31 décembre 2015

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers.

2015
$

2014
$

Produits
Frais d’administration (note 8) 110 000 75 000
Location du bâtiment (note 8) 82 920 72 439
Dividendes 171 768 116 200
Legs de biens personnels - 80
Intérêts 266 264 405 552
MasterCard (MBNA) 61 713 64 137
Divers (note 8) 68 838 76 247
Cotisation par personne 5 944 705 6 006 792
Frais liés à l’agence des abonnements (note 8) 377 854 400 000
Vente de fournitures 2 475 575 1 841 813

9 559 637 9 058 260

Charges
Administration 710 346 830 748
Bâtiment 303 644 320 570
Comités 569 991 1 320 058
Marketing, publicité et promotion 379 458 347 620
Finances 446 364 442 502
Technologies de l’information 260 414 258 787
Abonnements à la revue Légion (note 8) 2 925 054 2 988 364
Marketing, adhésions et communications 1 005 446 771 160
Autres charges de programme 159 135 105 187
Service d’entraide 704 116 711 759
Approvisionnement

Fonctionnement 587 211 743 746
Coût des marchandises vendues 985 328 795 885

Amortissement
Mobilier, matériel et ordinateurs 58 266 69 731
Bâtiment 146 036 146 036

9 240 809 9 852 153

Produits (charges) de l’exercice, montant net 318 828 (793 893)
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Légion royale canadienne - Direction nationale
État des flux de trésorerie
Pour l’exercice clos le 31 décembre 2015

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers.

2015
$

2014
$

Flux de trésorerie liés aux

Activités d’exploitation
Produits (charges) de l’exercice, montant net

Fonds d’administration générale 318 828 (793 893)
Fonds du régime de retraite (223 927) (433 565)
Fonds de placement (399 864) 470 381
Fonds grevés d’affectations d’origine externe 909 015 1 547 687

Éléments hors trésorerie
Provision au titre du régime de retraite 223 927 433 565
Provision pour l’obligation au titre des prestations de retraite 62 100 59 100
Amortissement 206 187 217 654
Gains réalisés à la vente de placements négociables (25 401) (663 896)
Pertes non réalisées sur les placements négociables 736 292 76 871
Perte de change - 330

Cotisations au régime de retraite (333 127) (730 865)
Trésorerie versée pour l’obligation au titre des prestations de retraite (11 600) (87 800)
Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement 481 440 (103 392)

1 943 870 (7 823)
Activités d’investissement
Produit de la cession de placements négociables 3 361 950 24 742 709
Acquisition de placements négociables (7 876 467) (23 270 923)
Acquisition d’immobilisations (33 009) (45 445)

(4 547 526) 1 426 341

Variation nette de la trésorerie au cours de l’exercice (2 603 656) 1 418 518

Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l’exercice 7 687 615 6 269 097

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de l’exercice 5 083 959 7 687 615

Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de
roulement

Créances clients (347 013) 146 515
Montant à recevoir de Publications Canvet Ltée - 7 217
Stocks

Marchandises en général (82 109) 136 319
Matériel publicitaire lié au coquelicot (11 975) (6 518)

Frais payés d’avance (29 204) 42 855
Abonnements payés d’avance (566 378) 529 779
Dettes fournisseurs et charges à payer 434 966 13 107
Cotisation par personne reçue d’avance 1 172 774 (1 077 385)
Montant à payer à Publications Canvet Ltée (89 621) 104 719

481 440 (103 392)
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Légion royale canadienne - Direction nationale
Notes annexes
31 décembre 2015

(1)

1 Objectif de l’organisation

La Légion canadienne a été constituée en vertu de la Companies Act en 1926. Sa dénomination a été modifiée

pour celle de « Légion royale canadienne » en vertu d’une loi du Parlement en 1961. La Légion royale

canadienne - Direction nationale (« la Direction nationale ») est un organisme sans but lucratif au sens de

l’alinéa 149(1)(l) de la Loi de l’impôt sur le revenu et est exempte d’impôt sur le revenu.

2 Principales conventions comptables

Utilisation d’estimations

Pour préparer les états financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans

but lucratif, la direction doit formuler des estimations et poser des hypothèses qui touchent les montants

présentés de l’actif et du passif et les informations à fournir sur les actifs et les passifs éventuels à la date des

états financiers ainsi que les montants présentés des produits et des charges de l’exercice visé. Les résultats

réels pourraient différer de ces estimations.

Comptabilité par fonds

Les cotisations au régime de retraite et la charge de retraite établie par calculs actuariels sont prises en compte

dans le Fonds du régime de retraite.

Les intérêts et les dividendes gagnés sur les placements négociables sont pris en compte dans le Fonds

d’administration générale ou dans le Fonds grevé d’affectations d’origine externe auquel ils sont rattachés. Les

gains et les pertes réalisés et non réalisés à la vente de placements négociables détenus dans le Fonds

d’administration générale sont pris en compte dans le Fonds de placement, lequel a été établi le 1er janvier 1998

par voie de virement de tous les placements détenus alors.

Les Fonds grevés d’affectations d’origine externe sont comptabilisés comme suit.

Fonds de fiducie du coquelicot

Le Fonds de fiducie du coquelicot de la Légion royale canadienne - Direction nationale (le « Fonds de fiducie du

coquelicot ») comptabilise les ventes de coquelicots, de couronnes et de matériel publicitaire lié au coquelicot

dans les postes correspondants des directions provinciales et des bureaux locaux. Les fonds recueillis servent à

venir en aide aux anciens militaires du Canada et à leurs personnes à charge ainsi qu’aux anciens militaires du

Commonwealth et des pays alliés résidant au Canada qui sont dans le besoin; les fonds servent également à

payer les charges d’exploitation du Service d’entraide de la Direction nationale et à accorder une subvention au

Fonds de la LAACB en vue de soutenir les vétérans dans les Antilles.

Fondation du centenaire, Fonds de la LAACB et Fonds de bienfaisance (les « fonds spéciaux »)

Les fonds spéciaux sont cumulés afin de financer des activités spéciales, y compris un camp d’athlétisme pour

les jeunes et les allocations versées aux anciens militaires du Commonwealth dans les Antilles.
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Légion royale canadienne - Direction nationale
Notes annexes
31 décembre 2015

(2)

Équivalents de trésorerie

Les placements dont l’échéance est d’au plus trois mois à compter de la date d’acquisition sont considérés

comme des équivalents de trésorerie du fait qu’ils sont facilement convertibles en trésorerie et que leur valeur

n’est pas susceptible de varier de façon importante.

Stocks

Les stocks sont évalués au coût établi selon la méthode du premier entré, premier sorti ou à la valeur de

réalisation nette si celle-ci est moins élevée.

Placements négociables

Les placements négociables sont comptabilisés à la juste valeur à l’état de la situation financière et toute

variation de la juste valeur est imputée aux produits nets de l’exercice du Fonds de placement ou du Fonds

grevé d’affectations d’origine externe approprié.

Immobilisations et amortissement

Les immobilisations sont inscrites au coût moins l’amortissement cumulé.

Les immobilisations sont amorties selon la méthode de l’amortissement linéaire sur la durée de vie utile

estimative des actifs aux taux annuels suivants.

Bâtiment 2 5 %
Mobilier et matériel 10 0 %
Ordinateurs 10 0 %

Avantages sociaux futurs

Le régime de retraite de la Légion royale canadienne - Direction nationale est un régime de retraite

interentreprises contributif à prestations déterminées dont bénéficient tous les employés de la Direction

nationale de la Légion royale canadienne - Direction du Nouveau-Brunswick et de Publications Canvet Ltée. Les

prestations de retraite à payer annuellement sont calculées d’après le salaire moyen de fin de carrière et les

années de service décomptées.

En plus du régime la Direction nationale verse des allocations de retraite déterminées à ses employés comptant

un nombre minimal d’années de service et ayant atteint un âge minimal.

Selon la méthode de la constatation immédiate, le coût total, exclusion faite de la réévaluation et des autres

éléments, est inclus dans les produits (charges) nets du fonds approprié. Les gains et les pertes actuariels, les

coûts des services passés ainsi que les réévaluations et autres éléments sont comptabilisés directement dans les

soldes de fonds.
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L’obligation au titre des prestations constituées du régime de retraite est évaluée à la lumière des plus récentes

évaluations actuarielles effectuées aux fins de la capitalisation. L’obligation au titre des prestations de retraite

est estimée selon une évaluation actuarielle préparée à des fins comptables.

Constatation des produits

Les apports grevés d’affectations d’origine externe sont comptabilisés à titre de produits du fonds grevé

d’affectations d’origine externe approprié. Les apports non affectés sont comptabilisés à titre de produits du

Fonds d’administration générale de l’exercice au cours duquel ils sont reçus ou à titre de produits à recevoir si le

montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que son recouvrement est raisonnablement

assuré.

Les cotisations par personne sont inscrites à titre de produits de l’exercice au cours duquel elles sont reçues, à

moins qu’elles ne se rapportent à un exercice ultérieur. Dans ce cas elles sont reportées et inscrites à titre de

produits de l’exercice en question.

Ventilation des charges

Une partie des charges liées aux technologies de l’information (maintenance du système programmation pièces

d’ordinateur et connexion Internet) est répartie entre les postes « Administration », « Finances »,

« Marketing », adhésions et communications », « Service d’entraide » et « Approvisionnement - Exploitation »

du Fonds d’administration générale afin de refléter le soutien apporté par la direction et la surveillance exercée

par celle-ci dans ces secteurs. La répartition de ces charges est fondée sur une estimation du temps que

consacre à ces secteurs le personnel concerné des technologies de l’information au cours de l’exercice.

Une partie des frais d’administration (salaires et bureau) est répartie entre les postes « Marketing, adhésions et

communications » et « Service d’entraide » du Fonds d’administration générale ainsi que « Frais généraux » du

Fonds de fiducie du coquelicot, afin de refléter le soutien apporté par la direction et la surveillance exercée par

celle-ci dans ces secteurs. La répartition de ces frais est fondée sur une estimation du temps que consacre le

personnel administratif concerné à ces secteurs au cours de l’exercice.

Une partie des charges du poste « Approvisionnement – Fonctionnement » (salaires et entrepôt) est attribuée

aux frais généraux du Fonds de fiducie du coquelicot afin de refléter les frais d’entreposage, d’expédition et de

manutention du stock de marchandises du Fonds de fiducie du coquelicot ainsi que les frais de traitement des

ventes. Les frais d’entreposage général sont répartis à raison de 7 $ le pied carré de la superficie totale de

l’entrepôt consacrée aux stocks du Fonds de fiducie du coquelicot. Le solde des frais est réparti selon une

estimation du temps consacré par le personnel concerné à ces secteurs au cours de l’exercice.
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3 Créances clients

2015
$

2014
$

Commandements, bureaux locaux et membres
Administration générale 450 675 428 145
Fonds de fiducie du coquelicot 1 419 354 1 037 341

Autres
Administration générale 106 712 95 637
Fonds de fiducie du coquelicot 280 043 327 476

Intérêts courus 31 105 52 277

2 287 889 1 940 876

4 Placements négociables

2015 2014

Juste valeur
$

Coût
$

Juste valeur
$

Coût
$

Fonds d’administration générale 17 718 210 17 854 477 16 641 647 16 285 463
Fonds de fiducie du coquelicot 5 656 596 5 836 607 3 019 505 3 003 581
Fondation du centenaire 1 812 380 1 848 835 1 722 408 1 710 957

25 187 186 25 539 919 21 383 560 21 000 001

Des gains nets à la vente de placements négociables de 92 587 $ (454 722 $ en 2014) et des diminutions nettes

des gains et des pertes non réalisés de 492 451 $ (augmentations nettes de 15 659 $ en 2014) se rapportent au

portefeuille de placements généraux et sont pris en compte dans le Fonds de placement.

2015 2014

Juste valeur
$

Coût
$

Juste valeur
$

Coût
$

Obligations d’État ou obligations
garanties par l’État 3 386 992 3 332 153 3 319 131 3 290 975

Obligations de sociétés et fonds
d’obligations en gestion
commune 11 045 004 11 183 240 7 998 572 8 007 291

Actions de sociétés et fonds
d’actions en gestion
commune 10 755 190 11 024 526 10 065 857 9 701 735

25 187 186 25 539 919 21 383 560 21 000 001

Les obligations d’État ou les obligations garanties par l’État portent intérêt à des taux fixes allant de 1,3 % à

2,1 % et viennent à échéance entre 2017 et 2019 (taux allant de 1,5 % à 2,1 % et échéance entre 2017 et 2019,

pour l’exercice 2014).
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Les obligations de sociétés portent intérêt à des taux fixes allant de 2,0 % à 3,5 % et viennent à échéance entre

2016 et 2022. Les fonds d’obligations en gestion commune investissent dans des obligations à court et à long

terme de qualité supérieure émises par l’État ou par des sociétés et portant intérêt à taux fixe.

La Direction nationale investit, soit directement soit indirectement par l’intermédiaire de fonds d’actions en

gestion commune, dans des titres de sociétés de différents secteurs, dont l’énergie, les matériaux, les produits

industriels, les biens de consommation discrétionnaire, les biens de consommation de base, les institutions

financières, les services de télécommunication et les services publics.

19 % des placements négociables sont libellés en dollars américains (17 % en 2014).

5 Immobilisations

2015 2014

Coût
$

Amortissement
cumulé

$

Montant
net

$

Montant
net

$

Terrains 950 220 - 950 220 950 220
Bâtiment 5 841 416 1 350 833 4 490 583 4 636 619
Mobilier et matériel 323 334 292 708 30 626 55 672
Ordinateurs 220 264 156 367 63 897 65 993

7 335 234 1 799 908 5 535 326 5 708 504

2015 2014

Coût
$

Amortissement
cumulé

$

Montant
net

$

Montant
net

$

Fonds d’administration générale 7 316 368 1 781 042 5 535 326 5 706 619
Fonds de fiducie du coquelicot 18 866 18 866 - 1 885

7 335 234 1 799 908 5 535 326 5 708 504



93

46IÈME CONGRÈS NATIONAL  // RAPPORTS ET RÉSOLUTIONS DES COMITÉS

Légion royale canadienne - Direction nationale
Notes annexes
31 décembre 2015

(6)

6 Avantages sociaux futurs

L’extrapolation des rapports d’évaluation actuarielle préparés en date du 1er janvier 2015 et du 1er janvier 2014
(en date du 1er janvier 2014, en 2014) pour les allocations de retraite et le régime à prestations déterminées dans
son ensemble a permis d’obtenir les informations suivantes.

2015 2014

Obligation au
titre des

prestations
de retraite

$

Régime de
retraite

$

Obligation au
titre des

prestations
de retraite

$

Régime de
retraite

$

Juste valeur des actifs du régime - 16 701 500 - 17 333 200
Obligation au titre des prestations

déterminées (493 100) (14 631 800) (445 900) (15 202 000)

Actif du régime de retraite (obligation au titre
des prestations de retraite) (493 100) 2 069 700 (445 900) 2 131 200

7 Sommes à payer à l’État

Des sommes à payer à l’État de 27 831 $ (néant $ en 2014) sont incluses dans les dettes fournisseurs et charges

à payer.

8 Entité contrôlée

La Direction nationale contrôle Publications Canvet Ltée (« Canvet »), société constituée en vertu d’une loi

fédérale, étant donné que les actionnaires de Canvet sont des dirigeants de la Direction nationale. Canvet publie

et distribue la revue Légion, qui est vendue aux membres de la Légion royale canadienne à des abonnés non

membres et au public.
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Les résultats de Canvet n’ont pas été consolidés dans les états financiers de la Direction nationale. La situation

financière, les résultats d’exploitation et les flux de trésorerie de Canvet aux 31 décembre 2015 et 2014 se

résument comme suit :

2015
$

2014
$

Situation financière
Total de l’actif 4 033 944 2 844 337

Total du passif 2 026 337 1 344 938
Capitaux propres 2 007 607 1 499 399

4 033 944 2 844 337

2015
$

2014
$

Résultats d’exploitation
Total des produits 4 439 885 4 320 018
Total des charges 3 930 977 3 856 645

Bénéfice net de l’exercice 508 908 463 373

Flux de trésorerie liés aux
Activités d’exploitation 1 279 098 (217 517)
Activités d’investissement (1 019 369) (5 313)

259 729 (222 830)

Les conventions comptables suivies par Canvet sont semblables à celles qu’applique la Direction nationale,

exception faite des cotisations de Canvet au régime de retraite, lesquelles sont incluses dans le total des charges

aux fins du calcul du bénéfice net de l’exercice.
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Les opérations suivantes conclues avec Canvet sont incluses dans les charges du Fonds d’administration

générale :

2015
$

2014
$

Revue Légion - Abonnements 2 668 945 2 732 834
Publicité 82 140 93 243
Services de conception 11 906 19 748
Publications spéciales 2 107 -

Les opérations suivantes conclues avec Canvet sont incluses dans les produits du Fonds d’administration

générale :

2015
$

2014
$

Frais d’administration 110 000 75 000
Location d’immeuble 68 640 59 664
Frais de soutien du réseau (inclus dans les produits divers) 3 000 3 000
Frais liés à l’agence des abonnements 377 854 400 000

Ces opérations sont réputées avoir été effectuées dans le cours normal des activités et sont évaluées à la valeur

d’échange, qui est le montant qui a été établi et accepté par les apparentés.

Les soldes relatifs à Canvet ne portent pas intérêt et ne comportent aucune modalité de remboursement fixe.

Les créances clients comprennent un montant de 48 402 $ (59 748 $ en 2014) à recevoir de Canvet.

9 Solde du Fonds grevé d’affectations d’origine interne

La Direction nationale affecte à l’interne une partie du solde du Fonds d’administration générale au titre des

charges futures.

2015
$

2014
$

Revue Légion 1 445 000 1 445 000
Bâtiment 240 053 210 053
Conférence de la LAACB 45 000 30 000
Congrès 200 000 -
Pèlerinage - 8 500
Événement spécial 26 979 26 979
Cotisation par personne 2 914 359 2 914 359

4 871 391 4 634 891
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10 Engagements et éventualités

Trico Group Inc. fournit au Fonds de fiducie des coquelicots des coquelicots et du matériel lié au jour du

Souvenir en vertu d’une entente qui est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2018.

La Direction nationale s’est aussi engagée à verser les montants suivants au titre de la location de matériel en

vertu de divers contrats de location :

$

Exercices se terminant le 31 décembre 2016 36 829
2017 36 829
2018 16 052
2019 9 126
2020 9 126
2021 2 281

11 Ventilation des charges

Les charges liées aux technologies de l’information ont été réparties comme suit dans le Fonds d’administration

générale :

2015
$

2014
$

Administration 3 000 3 000
Finances 3 000 3 000
Marketing, adhésions et communications 6 000 6 000
Service d’entraide 3 000 3 000
Approvisionnement - Fonctionnement 6 000 6 000

Les frais d’administration ont été répartis comme suit :

2015
$

2014
$

Fonds d’administration générale – Marketing, adhésions
et communications 30 000 30 000

Fonds d’administration générale - Service d’entraide 30 000 30 000
Fonds de fiducie du coquelicot - Frais généraux 142 949 25 000

Une tranche de 258 706 $ (80 000 $ en 2014) des charges du poste Approvisionnement - Fonctionnement a été

attribuée aux frais généraux du Fonds de fiducie du coquelicot.
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